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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Attribution de subventions dans le cadre du dispositif Europe

Le dispositif Europe, révisé par délibération n° CP 2018-92 du 16 mars 2018, a pour objectif de
soutenir des projets pilotés par des structures franciliennes, à vocation européenne, ayant une
portée  pédagogique  et  touchant  directement  un  large  public  francilien.  Les  projets  soutenus
doivent permettre de  mieux faire connaitre les politiques publiques de  l’Union européenne et de
faciliter l’accès des Franciliens au débat sur les questions européennes. 

Afin de toucher un maximum de Franciliens, ces actions sont menées dans les domaines de la
culture, de la formation des journalistes ainsi que de la recherche et de la conception d’outils de
réflexion.

La présente délibération propose l’attribution de subventions pour quatre projets.

Projet porté par une association culturelle : 

 « Les festivals franciliens de l’Ode à la joie » par le Centre européen de musique qui a pour
objectif de renforcer le sentiment d’identité européenne par la musique et les arts grâce à
des interventions scolaires et un défi artistique en ligne autour de l’Ode à la joie ;

Projet porté par une association de journalistes : 

 « Programme  jeunes  reporters  d’espoirs  d’Île-de-France »  par  l’association  « Jeunes
reporters d’espoirs » qui vise à promouvoir les valeurs européennes auprès des étudiants
en journalisme à travers des interventions dans les écoles franciliennes de journalisme.

Projets portés par des instituts de recherche et de réflexion : 

 « Horizons européens, l’Europe à la rencontre des lycéens franciliens » par  la fondation
Robert Schuman qui vise à sensibiliser les lycéens franciliens au fonctionnement de l’Union
européenne et aux opportunités qu’elle peut leur offrir  à travers l’édition spéciale  et à la
diffusion  d’un Atlas permanent de l’Union  européenne incluant des pages sur les actions
menées en Île-de-France ;

 « Déclic européen » par l’Institut Jacques Delors qui a pour objectif de renforcer l’éducation
citoyenne des jeunes autour des valeurs et du fonctionnement de l’Union européenne et de
les  outiller  contre  la  désinformation  via  des  sessions  d’information,  l’organisation  de
webinaires et une large campagne de communication.

Il est proposé d’affecter au total un montant de 89 000 € en autorisation d’engagement.

Cette affectation est imputée sur le chapitre 930 « services généraux » - code fonctionnel 043 «
actions européennes » -  programme  HP043-002 « actions européennes » - action 10400201 «
actions européennes » du budget 2025.
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Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 20 NOVEMBRE 2025

AFFAIRES EUROPÉENNES- 5ÈME RAPPORT POUR 2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU la loi n° 2014-58 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles du 27 janvier 2014 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 modifiée relative aux 100 000 nouveaux stages
pour les jeunes Franciliens ;

VU la délibération n° CR 129-16 du 8 juillet 2016 modifiée relative à la stratégie européenne de la
Région Île-de-France ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée portant adoption de la Charte régionale
des valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la délibération n° CR 2018-092 du 16 mars 2018 relative à la poursuite de la mise en œuvre de
la stratégie européenne : Dispositif Europe ; 

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations de pouvoir
du conseil régional à sa Présidente ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations d’attribution
du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 portant intégration d’une clause éthique dans
les conventions passées par la Région ;

VU la délibération n° CP 2023-155 du 1er juin 2023 relative aux diverses dispositions en matière
de communication institutionnelle 2ème rapport 2023 adoptant la charte de visibilité ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission des relations internationales et des affaires européennes ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-292 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,
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Article 1 :

Décide de participer, au titre du dispositif Europe, au financement des projets détaillés en
annexe 1 de la présente délibération par l’attribution de subventions d’un montant maximum de
89 000 €. 

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec les bénéficiaires, de
conventions conformes à la convention type adoptée par la délibération n° CP 2018-182 du 4 juillet
2018 modifiée et autorise la présidente du conseil régional à les signer. 

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  89  000 €  disponible  sur  le  chapitre  930  «
services généraux », code fonctionnel 043 « actions européennes », programme  HP043-002 «
actions européennes », action 10400201 « actions européennes » du budget 2025.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2025-10-29 11:53:17 
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 : Fiches projet
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DOSSIER N° EX097269 - Les festivals franciliens de l’Ode à la joie

Dispositif : Dispositif EUROPE (n° 00001001)
Délibération Cadre : CR129-16 modifiée du 08/07/2016 
Imputation budgétaire : 930-043-65742-104002-020
                            Action : 10400201- Actions européennes    
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dispositif EUROPE 40 000,00 € TTC 50,00 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CENTRE EUROPEEN DE MUSIQUE CEM
Adresse administrative : 35 RUE VANEAU

75007 PARIS 7E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur JORGE CHAMINE, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 30 septembre 2027 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
L'objectif de ce projet est de sensibiliser les jeunes franciliens à la citoyenneté européenne 
par la musique et la création artistique. Le projet mise sur la force fédératrice de l’hymne 
européen pour transmettre les valeurs de tolérance, de respect et de fraternité de l'Europe.

Le projet comprend :
  - Des interventions dans 5 établissements scolaires franciliens (écoles primaires, collèges et 
lycées) avec ateliers autour de l’Ode à la joie, chorales et animations sur les temps scolaires;
  - Deux festivals “hors les murs” organisés dans des lieux publics emblématiques (parcs, 
mairies, centres de jeunesse…) lors de journées symboliques telles que la fête de l’Europe et 
la fête de la musique, pour aller à la rencontre des jeunes éloignés des circuits traditionnels ;
  - Un défi créatif "Ode2Joy" en ligne, ouvert à tous les jeunes franciliens de moins de 35 ans, 
invitant à réinterpréter l’hymne européen à travers dessins, vidéos ou créations musicales ;
  - Une journée de l’Ode à la joie à la Villa Viardot, lieu hautement symbolique du dialogue 
culturel européen, mêlant restitution artistique, remise des prix du défi et rencontre entre 
jeunes et artistes.

Public cible : environ 2 000 élèves directement impliqués dans les écoles et plus de 12 000 
personnes sensibilisées via le défi en ligne et les festivals. 
 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 
20 000 € de subvention pour des frais de personnel, d'organisation d'évènements et de 
communication.

Localisation géographique : 
• REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Communication, 
publications, impression

6 000,00 15,00%

Frais de personnel 18 000,00 45,00%
Frais techniques, de 
production

8 000,00 20,00%

Evènements 8 000,00 20,00%
Total 40 000,00 100,00

%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Commission européenne 
(European Heritage Hub)

5 000,00 12,50%

Conseil régional Île-de-
France

20 000,00 50,00%

Fondation Hippocrène 5 000,00 12,50%
Autofinancement 10 000,00 25,00%

Total 40 000,00 100,00
%
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DOSSIER N° EX098061 - Programme jeunes reporters d’espoirs d’Île-de-France

Dispositif : Dispositif EUROPE (n° 00001001)
Délibération Cadre : CR129-16 modifiée du 08/07/2016 
Imputation budgétaire : 930-043-65742-104002-020
                            Action : 10400201- Actions européennes    
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dispositif EUROPE 66 000,00 € TTC 42,42 % 28 000,00 € 

Montant total de la subvention 28 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : REPORTERS D'ESPOIRS
Adresse administrative : 18 AVENUE DE L'OPERA

75001 PARIS 1ER ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur GILLES VANDERPOOTEN, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 31 mars 2027 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Avec le projet « Jeunes Reporters d’Espoirs Europe », l’association Reporters d’Espoirs 
propose de former et d’accompagner des étudiants franciliens en journalisme pour explorer 
l’Europe sous l’angle du "journalisme de solutions". Cette démarche consiste à traiter 
l’actualité en mettant en lumière des initiatives concrètes et porteuses de réponses aux 
grands défis de société, plutôt que de se limiter au constat des problèmes.

Le projet comprend :

  - 2 séances de 2h de formation dans 20 classes (écoles de journalisme, universités 
franciliennes) animées par des journalistes-formateurs pour initier les étudiants aux 
techniques d’écriture et à l’analyse des sujets européens.

  - Accompagnement des étudiants volontaires dans la production de leurs reportages via 
des webinaires, un coaching personnalisé et la mise en relation avec des journalistes 
référents avec la possibilité de concourir au prix européen "Jeunes Reporters".



Public cible : 300 à 500 étudiants franciliens d'écoles de journalismes. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 
28 000 € de subvention pour des frais de personnel, de déplacements et frais pédagogiques.

Localisation géographique : 
• REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Communication, 
publications, impression

10 000,00 15,15%

Frais de mission (frais de 
transport, hébergement, 
repas, restauration)

6 000,00 9,09%

Location espaces 14 000,00 21,21%
Frais de personnel 36 000,00 54,55%

Total 66 000,00 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Etat - MEAE 10 000,00 15,15%
Conseil Régional Île-de-
France

28 000,00 42,42%

Fonds privés (Fondation 
Hippocrène, Bayard, TF1)

21 000,00 31,82%

Autofinancement 7 000,00 10,61%
Total 66 000,00 100,00

%
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DOSSIER N° EX097270 - Horizons européens – L’Europe à la rencontre les lycées 
franciliens

Dispositif : Dispositif EUROPE (n° 00001001)
Délibération Cadre : CR129-16 modifiée du 08/07/2016 
Imputation budgétaire : 930-043-65742-104002-020
                            Action : 10400201- Actions européennes    
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dispositif EUROPE 70 030,00 € TTC 37,13 % 26 000,00 € 

Montant total de la subvention 26 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FONDATION ROBERT SCHUMAN
Adresse administrative : 203 BIS BOULEVARD SAINT-GERMAIN

75007 PARIS 7E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame PASCALE JOANNIN, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet a pour objectifs de faire découvrir aux lycéens le fonctionnement de l’Union 
européenne et ses États membres et de les sensibiliser aux opportunités concrètes de 
mobilité en Europe.

Il s’articule autour des actions suivantes :

  - Edition spéciale de « l’Atlas permanent de l’Union européenne » intégrant quelques pages 
dédiées aux actions européennes portées par la Région et distribution dans les lycées des 8 
départements franciliens (306 atlas) ;
  - Organisation d’une dizaine d’événements dans des lycées franciliens choisis pour refléter 
la diversité sociale et territoriale de la région. Chaque intervention comportera une 
conférence sur la mobilité européenne, une présentation de l’Atlas et des ateliers 
participatifs ;
  - Organisation d'une campagne de communication multicanale pour relayer le projet (site 
internet, newsletter de la Fondation – lue par plus de 200 000 personnes –, réseaux sociaux).



Public cible :

300 à 500 lycéens franciliens directement impliqués dans les ateliers et événements et 
jusqu’à 850 000 Franciliens touchés via les réseaux sociaux et la communication numérique. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 
26 000 € de subvention pour des frais de salaires, d'édition, de déplacements et de 
communication.

Localisation géographique : 
• REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Communication, 
publications, impression

29 200,00 41,70%

Frais de mission (frais de 
transport, hébergement, 
repas, restauration)

3 000,00 4,28%

Frais généraux 4 830,00 6,90%
Frais postaux et frais de 
télécommunications

3 000,00 4,28%

Frais de personnel 30 000,00 42,84%
Total 70 030,00 100,00

%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Conseil Régional Île-de-
France

26 000,00 37,13%

Autofinancement 44 030,00 62,87%
Total 70 030,00 100,00

%
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DOSSIER N° EX097266 - Déclic européen - Des jeunes franciliens formés et 
engagés sur l'Europe, la transition écologique et la lutte contre la désinformation

Dispositif : Dispositif EUROPE (n° 00001001)
Délibération Cadre : CR129-16 modifiée du 08/07/2016 
Imputation budgétaire : 930-043-65742-104002-020
                            Action : 10400201- Actions européennes    
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dispositif EUROPE 40 000,00 € TTC 37,50 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : NOTRE EUROPE INSTITUT JACQUES 

DELORS
Adresse administrative : 17 RUE D'ANTIN

75002 PARIS 2E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame SYLVIE MATELLY, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 31 mars 2027 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet vise à renforcer l’éducation citoyenne des 15-30 ans en Île-de-France autour de 
trois priorités : la compréhension du rôle de l’Union européenne, la lutte contre la 
désinformation et la transition écologique en Europe.

Le projet s’articule autour des actions suivantes :
  - 20 interventions dans des lycées franciliens avec ateliers de vérification des informations 
et modules pédagogiques sur l’action de l’Union européenne ;
  - 4 webinaires “désintox” animés par des experts européens sur des sujets sensibles 
(budget de l’Union européenne, Pacte vert…);



  - La cocréation de 10 contenus numériques (vidéos, quiz, infographies) diffusés sur les 
réseaux sociaux de l'Institut.

Public cible : 1 000 lycéens franciliens directement impliqués et plus de 100 000 touchés en 
ligne grâce aux contenus pédagogiques. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Détail du calcul de la subvention : 
15 000 € de subvention pour le financement de frais de personnel, de communication et 
d'organisation d'évènements.

Localisation géographique : 
• DEPARTEMENT DE PARIS
• SEINE ET MARNE
• YVELINES
• ESSONNE
• HAUTS DE SEINE
• SEINE SAINT DENIS
• VAL DE MARNE
• VAL D'OISE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Communication, 
publications, impression

9 000,00 22,50%

Frais de mission (frais de 
transport, hébergement, 
repas, restauration)

5 000,00 12,50%

Location espaces 7 000,00 17,50%
Frais généraux 6 000,00 15,00%
Frais de personnel 10 000,00 25,00%
Frais techniques, de 
production

3 000,00 7,50%

Total 40 000,00 100,00
%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Conseil Régional d'Île-de-
France

15 000,00 37,50%

Europe - CERV 15 000,00 37,50%
Fondation privée 10 000,00 25,00%

Total 40 000,00 100,00
%


